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1. Obligations de mise en œuvre

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité
actuelle

Évaluation
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

1.1 Article X Ac-
cord 
(2022)

Rapport de mise en œuvre Session -60j
9/3/2023 C C C C

Reçu 09.03.2023. Toutes sections applicables 
complétées.

1.2 Règlement int. 
(4.1) (2022)

Questionnaire d'application 13/2/2023 C C C C Reçu 13.02.2023. Toutes sections/questions 
applicables complétées.

1.3 CS04 (111) (-
2021)

Rapport national scientiNque 20/11/2022 PC PC C :/C Rapport reçu le 16.11.2022 f in,ormations 
manquantes car le modèle actuel n'est pas 
utiliséx plusieurs e8igences clés qui sont en-
trées en vigueur depuis l'élaboration de l'ancien 
modèle ne sont pas couvertes dans la soumis-
sion (telles que les sections 6.6 et 6.à).

Toutes les in,ormations requises 
ont été incluses dans le modèle 
soumis. Pous tenons L souligner 
que presque tous les aspects men-
tionnés dans les lignes directrices 
pour la préparation du rapport an-
nuel 2022 ont été pris en compte 
dans notre soumission. Pous avons 
compris que les lignes directrices 
devaient guider les aspects (en met-
tant l'accent sur les aspects oblig-
atoires) L traiter dans le rapport 
et non servir de questionnaire (un 
,ormulaire). êes lignes directrices 
aident également L structurer les in-
,ormations requises et concernant 
cet aspectx nous avons conservé la 
mhme structure des cIapitres pro-
posés. êa raison de ne pas présen-
ter certains sous-cIapitres était que 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1 / 27



nous estimions que l'in,ormation 
deviendrait trop répétitive. :ar e8-
emple les sous-cIapitres 6.6 et 6.à. 
sont abordés dans le rapportx soit 
de manière générique au cIapitre 
6x soit spéciNquement au cIapitre 
àx car ils traitent d'aspects spéci-
Nques des résolutions de la CTOV sur 
lesquels nous avons l'obligation de 
rendre compte des progrès réalisés. 
S7: nous demandons une mise L 
jour sur l'évaluation de :/C L C.

1.4 Commission 
(S15x [2) 
(2022)

Réponse L la lettre de commentaires 9/3/2023 ê C C C Reçu 09.03.2023. Avait 26 problèmes d'appli-
cation. Tous répondus.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2 / 27
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2. Standards de gestion

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

2.1 Rés. 19/04 
(11.c M 15.c) 
(2022)

CertiNcat immatriculation et autori-
sation de phcIer/transborder valide 
L bord

13/2/2023 C C C C VOTC-2022-CoC19-CR1à. ’is en oeuvre par 
TMC de lDAT]. 

2.2 Rés. 19/04 
(1à) (2022)

’arquage des navires 9/3/2023 C C C C VOTC-2022-CoC19-CR1à. Vnclus dans les TMC 
de lDAT].

2.3 Rés. 19/04 
(19.a M b) (-
2022)

’arquage des engins 9/3/2023 C C C C VOTC-2022-CoC19-CR1à. Vnclus dans les TMC 
de lDAT].

2.4 Rés. 19/04 
(20) (2022)

êivre de phcIe L bordx reliéx pages 
numérotées consécutivementx 12 
mois d'enregistrement

9/3/2023 C C C C VOTC-2022-CoC19-CR1à. Vnclus dans les TMC 
de lDAT].

2.[ Rés. 19/04 
(6) (2022)

Autorisation o cielle de phcIe (AT]) 
en deIors de la juridiction nationale

13/2/2023
ôepuis 
1[/02/2014

C C C C ’is L jour le 19.04.2022. ’odèle AT]x in,orma-
tions sur l'autorité compétenteGf nomx nom et 
signature du personnelx cacIet o ciel datés de 
2020.

2.6 Rés. 19/04 
(3.b M c) (-
2022)

Puméro O’V pour les navires éligi-
bles

13/2/2023
ôepuis 
01/01/2016

C C C C A 23 navires éligibles sur le registre des navires 
autorisés et 23 avec des numéros O’V.

2.5 Rés. 1[/01 
(4) (2022)

êivres de phcIe nationau8 o ciels 13/2/2023
ôepuis 
1[/02/2016

C C :/C :/C Recu 13.04.2014 pour êê. Pavigateur de 
données interacti,- captures pour les es-
pèces CTOVx phcIeries cîtières :S/êê 
cîtières/ZP/êigne de traEne. Aucun journal 
de phcIe déclaré pour les navires (:S/êê 
cîtières/ZP/êigne de traEne) de moins de 24 
mètres opérant dans la zKK (Res 1[/01 para 
11).

7euilleY noter que le ’oYam-
bique n'a que Éottille de palangriers 
ciblant le tIon et que le journal de 
bord concerné a déjL été soumis au 
secrétariat de la CTOV. Pous n'avons 
pas mis L jour le modèlex il reste 
donc le mhme. Pous n'avons pas 
de phcIe L la traEne :S/ZP/ligne ou 
tout autre ciblage de tIon au stade 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 3 / 27
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actuel. êa mhme situation de 2021 
s'applique pour 2022. S7: nous de-
mandons une mise L jour sur l'éval-
uation de :/C L C.

2.à Rés. 15/05 
(2) / :Ayf 
12/12 (2) (-
2022)

Vnterdiction des grands Nlets mail-
lants dérivants Yone CTOV

9/3/2023 C C C C Reçu 11.02.2023. Vnterdit par les termes et 
conditions de l'AT]. Ré,érence légaleGf termes et 
conditions de l'AT]. 

2.9 Rés. 15/05 
(6) / :Ayf 
12/12 ([) (-
2022)

Actions SCS pour grands Nlets mail-
lants dérivants dans la Yone CTOV

9/3/2023 C C C  C  Reçu le 09.03.2023. Actions SCS s'appliquent 
au8 navires pavillon M étrangersf Contrîle 
navires étrangers M du pavillon lors de la 
délivrance des licencesx Vnspection en mer 
(zKK) des navires étrangers M pavillonx Vn-
spection au port des navires du pavillon M 
étrangers. Contrîle/interdiction de l'importa-
tion L grande écIelle de Nlets dérivants M de 
la vente. Ré,érence juridiquef Règlement de la 
:hcIe ’aritime 2020.  

2.10 Rés. 19/02 
(21) M 19/04 
(19.c) (2022)

’arquage des ôC: 13/2/2023
ôepuis 
31/12/2013

PA PA P/A P/A Kn 2022 x aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'a utilisé de ôC:

2.11 Rés. 19/02 
(12) (2023)

:lan de gestion des ôC: 13/2/2023
ôepuis 
31/12/2013

PA PA P/A P/A :our 2023x aucun senneur/navire de ravitaille-
ment ne sera enregistré dans le Registre CTOV 
des navires autorisés et phcIant sur des dis-
positi,s de concentration de poissons déri-
vants.

2.12 Rés. 19/02 
(16) (2022)

Rapport dDavancement sur la mise en 
œuvre du plan de gestion des ôC:

13/2/2023 PA PA P/A P/A Kn 2022x aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'est inscrit sur le Registre CTOV des 
navires autorisés et phcIe sur des dispositi,s 
de concentration de poissons dérivants. Aucun 
plan de gestion des ôC: 2022 n'a été mis en 
œuvre M soumis au Secrétariat de la CTOV.

2.13 Rés. 16/05 
(1M2) (2022)

Vnterdiction des lumières artiNcielles 
de sur,ace et immergées pour attirer 
des poissons

13/2/2023
ôepuis 
25/09/2016

:C C C C ’is en oeuvre par TMC de lDAT] M ôecreto 
à9/2020 Art 42.

2.14 13/2/2023 :C :C C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 4 / 27
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Rés. 16/0à 
(1) (2022)

Vnterdiction des aérone,s M véIicules 
aériens sans pilote

ôepuis 
25/09/2016

’is en oeuvre par les TMC de l'AT] et de la 
licence de phcIe des tIons

2.1[ Rés. 21/01 
(1[) (2021)

C:C assujetties L réductions de 
capturesx e8cédent de capturesf rap-
port sur mesures rectiNcatives pour 
respecter niveau8 de captures pre-
scrits

9/3/2023 PA PA P/A P/A êa réduction des captures dDalbacore ne sDap-
plique pas.

2.16 Rés. 21/01 
(12) / O’P 
VôP VRP ’ôZ 
SO’f 19/01 
(12) / VPôf 
1à/01 (5)  (-
2022)

Rapport sur métIodes pour réaliser 
les réductions de captures de –]T

9/3/2023 PA PA P/A  P/A  êa réduction des captures dDalbacore ne sDap-
plique pas.  

2.15 Rés. 21/01 
(20) / O’P 
VôP VRP ’ôZ 
SO’f 19/01 
(1à) (2023)

Senneur servis par navires ravi-
tailleurs en 2023

Avant 
1/1/2023

PA PA P/A  P/A  P'a pas de navires :S/S: opérant dans la Yone 
de compétence de la CTOV.  

2.1à Rés. 21/01 
(1à) / O’P 
VôP VRP ’ôZ 
SO’f 19/01 
(16) / VPôf 
1à/01 (3c)-

   (2022)

ùtat/:lan de réduction de lDutilisation 
des navires ravitailleurs

9/3/2023 PA PA P/A    P/A    P/A    

2.19 Rés. 21/01 
([-1[) / O’P 
VôP VRP ’ôZ 
SO’f 19/01 
([-1[)  / VPôf 
1à/01 (3-6)-

  (2021)

êimites de captures - Captures nom-
inales de –]T en 2021 

9/3/2023
ôepuis 
03/10/2015

PA PA P/A    P/A    êa réduction des captures dDalbacore ne sDap-
plique pas.    

2.20 Rés. 21/01 
(21-24) / 
O’P VôP 
VRP ’ôZ 
SO’f 19/01 

]ilet maillantx rapport sur niveau 
de mise en œuvre des paragrapIes 
21-23

9/3/2023 PA PA P/A  P/A Reçu le 06.03.2023. Aucun navire de phcIe au 
Nlet maillant inscrit sur le Registre CTOV des 
navires autorisés en 2022. 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 5 / 27
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(20/23)  (-
2022)

2.21 Rés. 1à/05 
(1) (2022)

Rapport sur les mesures prises pour 
mettre en œuvre les obligations de 
déclaration des donnés de captures

9/3/2023 C C C C Reçu le 09.03.2023 e-’ARVS. Actions détaillées 
dans VOTC-2023-CoC20-VR1à.

2.22 Rés 11/02 (6) 
(2022)

Rapport sur les observations de 
bouées océanograpIiques endom-
magées

9/3/2023 C C C C Rapport nul - Aucun rapport reçu des navires 
battant leur pavillon en 2022

2.23 Rés 11/02 (2) 
(2022)

Vnterdiction de phcIer intention-
nellement dans un ra;on de 1 mille 
nautique autourx ou dDinteragir avecx 
une bouée océanograpIique

13/2/2023
ôepuis 2011

:C :C C C Reçu 11.02.2023. Vnterdit par les termes et 
conditions de l'AT]. Ré,érence légaleGf termes et 
conditions de l'AT].

2.24 Rés 11/02 (3) 
(2022)

Vnterdiction de remonter L bord une 
bouée océanograpIique

13/2/2023
ôepuis 2011

:C :C C C Reçu 11.02.2023. Vnterdit par les termes et 
conditions de l'AT] avec ,orce tIe loi. Ré,érence 
légaleGf termes et conditions de l'AT].

2.2[ Rés. 13/04 
(2) (2022)

Vnterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dDun 
cétacé

13/2/2023
ôepuis 2013. 
:our :S

PA PA P/A P/A Reçu 30.01.2023. P'a pas de senneurs opérant 
dans la Yone de compétence de la CTOV.G

2.26 Rés. 13/0[ 
(2) (2022)

Vnterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dDun 
requin-baleine

13/2/2023
ôepuis 2013. 
:our :S

PA PA C C Vnterdit par TMC de lDAT] Appendice 1 (actualisé 
19.04.22). Aucun senneur sur le RPA de la CTOV 
en 2022.

2.25 Rés. 19/03 
(2) (2022)

Vnterdiction de caler engin de phcIe 
sur des raies ’obulidae

13/2/2023
ôepuis 2019. 
Tous engins

:C C C C Vnterdit par TMC de lDAT] (actualisé 12.03.20) M 
ôecreto à9/2020 Art 146 M Anne8e XVVV

2.2à Rés. 19/04 
(11M12) (-
2022)

Rapport sur l'e8amen des actions et 
mesures internes de l'ùtat du pavil-
lonx des actions punitives et des 
sanctions L l'encontre des navires 
battant pavillon sur le RA7

9/3/2023 H H P/C P/C Reçu le 06.03.2023. Aucune in,ormation 
,ournie. Rapport nul - aucun e8amen des ac-
tions/mesures internesx actions punitives et 
sanctions. A des navires sur le registre des 
navires autorisés CTOV.

7euilleY noter que la législation na-
tionale (loi sur la phcIex cIapitre V7x 
articles 103 L 106) prévoit déjL un 
mécanisme de sanctions pour les 
navires battant pavillon moYambi-
cain au cas o% ils ne rempliraient 
pas leurs obligationsx notamment 
celles des résolutions de la CTOV par 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 6 / 27
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le biais des conditions générales 
pour le licence de tIon. 7euilleY 
mettre L jour le statut de l'évaluation 
de P/C L C.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 7 / 27
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3. ôéclarations concernant les navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

3.1 Rés. 10/0à (1) 
(2022)

êiste des navires en activité 1[/2/2023 ê C C C Reçu 11.02.2023. A 23 navires sur le Registre 
des navires autorisés et 6 navires acti,s en 
2022.

3.2 Rés. 19/05 (à) 
(2022)

ôétails des accords dDa,,rètementx 
capturesx e,,ortx couverture obser-
vateur (:C a,,rétante)

2à/2/2023 PA PA C C Reçu le 2à.02.2023G° Accord d'a,,rètement avec 
S–Cx 3 palangriersx 2à4 jours d'e,,ort en 2022.

3.3 Rés. 19/05 
(4.1) (2022)

Vn,ormation sur détails des accords 
dDa,,rètement et détails des navires 
(:C a,,rétante)

13/2/2023
Sous 1[ jours 
avant la phcIe

PA PA C :/C Vn,ormations reçues le 1à.0[.2022 f Accord 
d'a,,rètement avec S–C en 2022. Vn,ormations 
,ournies après le début des activités de phcIe 
f 1 navire a,,rété avec période de licence ôu 
23.02.2022 au 31.12.2022 et 2 navires a,-
,rétés avec période de licence ôu 21.04.2022 
au 31.12. 2022.

3.4 Rés. 19/05 
(4.2) (2022)

Consentementx mesuresx consente-
ment L appliquer ’CZ CTOV (C:C du 
pavillon)

13/2/2023
Sous 1[ jours 
avant la phcIe

PA PA P/A P/A Reçu 13.02.2023. Comme C: de pavillonx a 
conNrmé qu'il n'; a pas d'a,,rètement de navire 
ni d'accord d'a,,rètement en 2022.

3.[ Rés. 19/05 (6) 
(2022)

ôébutx suspensionx reprise et Nn 
opérations de phcIe de lDaccord 
dDa,,rètement

13/2/2023
ôepuis 201à

PA PA C C Vn,ormations reçues le 1à.0[.2022 f Accord 
d'a,,rètement avec S–C en 2022. Vn,ormations 
,ournies après le début des activités de phcIe 
f 1 navire a,,rété avec période de licence ôu 
23.02.2022 au 31.12.2022 et 2 navires a,-
,rétés avec période de licence ôu 21.04.2022 
au 31.12. 2022.

3.6 Rés. 19/04 (3) 
(2022)

êiste des navires autorisés (24 m ou 
plus de longueur Iors-tout)

13/2/2023
ôepuis 
01/05/2003

C :C C :/C ôernière mise L jour en 2022 01.02° Vn,orma-
tions non ,ournies selon la norme CTOV °
in,ormations obligatoires manquantes 7ol-
ume total de cales L poissonx période
d'autorisation périmée.

3.5 Rés. 19/04 (3) 
(2022)

13/2/2023 C :C C :/C ôernière mise L jour en 2022 01.02.  Vn,orma-
tions non ,ournies selon la norme CTOV °

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 8 / 27
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êiste des navires autorisés (moins 
de 24 m êBTx opérant Iors de la zKK 
de leur état du pavillon)

ôepuis 
01/05/2006

in,ormations obligatoires manquantes 7ol-
ume total de cales L poissonx période
d'autorisation périmée.

3.à Rés. 14/0[ (1) 
(2022)

êiste des navires étrangers au-
torisés dans la zKK

1[/2/2023
ôepuis 
01/05/2006

ê C C C Reçu 13.02.2023.  A délivré [ licences en 2022.

3.9 Rés. 14/0[ (6) 
(2022)

Pavires étrangers au8quels une li-
cence a été re,usée

1[/2/2023
ôepuis 
01/05/2006

ê C C C Reçu 13.02.2023. Rapport nul - Aucune licence 
re,usée au8 navires étrangers en 2022.

3.10 Rés. 14/0[ 
(3M[) (2022)

Vn,ormations sur les accords dDac-
cès

13/2/2023
ôepuis 
26/02/201[

C C C C Reçu 13.02.2023. Rapport nul - Aucun accord 
C:C-C:C en 2022.

3.11 Rés. 14/0[ 
(5xà) (2022)

êicence de phcIe o cielle de lDùtat 
cîtier

13/2/2023
ôepuis 
14/01/2014

C C C C ’is L jour le 19.04.2022. O cier(s) sig-
nataire(s)x le cacIet et l'autorité n'ont pas été 
mis L jour depuis 201[.

3.12 Rés. 21/01 
(26) (2022)

êiste des navires a;ant phcIé lDalba-
core

1[/2/2023 H H C :/C Reçu 11.02.2023. A 6 navires (sur le RPA) 
phcIant l'albacore dans la Yone de compétence 
de la CTOV en 2022. A des antécédents de cap-
tures de –]T de 2021 L 2016 pour les phcIeries 
artisanalesx aucun navire déclaré.

7euilleY noter que la phcIe arti-
sanale ne cible pas les espèces de 
tIon. êes espèces de tIon sont des 
prises accessoires et les bateau8 
utilisés par les phcIeurs artisanau8 
sont des pirogues sans moteurx 
sans nomx etc. et généralement util-
isés pour la subsistance. 7euilleY 
mettre L jour le statut d'évaluation 
de :/C L C.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 9 / 27
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4. S;stème de surveillance des navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

4.1 Rés. 1[/03 (1) 
(2022)

Adoption dDun SSP pour tous les 
navires de plus de 24m de êBTx et 
des navires moins de 24m êBT qui 
opèrent dans les eau8 Iors de la zKK 
de leur ùtat du pavillon

13/2/2023
ôepuis 
01/05/2005

C C C C SSP adopté depuis 200[. 100 J Couverturex 1à 
naviresx en 2022. Ré,érence juridiquef ôécret n" 
à9/2020 f Réglementation de la :hcIe ’aritime 
(RK:’AR) - SKCTVOP VV - S;stème de surveil-
lance des navires de phcIe ARTVCêK 136 (S;s-
tème de surveillance des navires de phcIe) 1. 
Kn vue de surveiller en permanencex par satel-
litex navires de phcIe nationau8 et étrangers 
titulaires d'une licence pour la phcIe et les 
opérations de phcIe conne8es dans les eau8 
maritimes nationales. eau8 maritimes d'ùtats 
tiers ou en Iaute merx le s;stème de surveil-
lance des navires de phcIe est établi (S’K:).

4.2 Rés. 1[/03 
(12) (2021)

Rapport sur la mise en oeuvre et dé-
,aillances tecIniques des SSP

30/6/2022 C C C C Rapport reçu le 30.06.2022. Avait 6 navires ac-
ti,s en 2021x a signalé 1 navire avec 7’S. ôé-
,aillances tecIniques f 24 signalées.

4.3 Rés. 1[/03 (2) 
(2021)

:lan de mise en œuvre du SSP 13/2/2023
ôepuis 
30/04/2016

PA PA P/A P/A SSP adopté et couverture 100J.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 10 / 27
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[. Statistiques obligatoires H C:C ùtat du pavillon

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

Captures nominales

[.1 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries cîtières 30/6/2022 C :C ê :/C Reçu 04.04.2023° ôonnées partiellement 
,ournies par la norme CTOV. êe ,ormulaire 1RC 
ne contient des données que pour les phcIeries 
cîtières.

êe ’oYambique a soumis les in,or-
mations manquantes au Secrétariat 
pour e8amenx veuilleY mettre L jour 
l'évaluation en conséquence..

[.2 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries de sur,acef :Sx kkx ZP 30/6/2022 PA PA P/A P/A Aucun senneurx canneurx navire de phcIe util-
isant le Nlet maillant dans le Registre CTOV des 
navires autorisés.

[.3 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries palangrières 30/6/2022 ê :C C C Reçu 30.12.2022 ° ôonnées soumises au8 
normes de la CTOV.

[.4 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

Rejets 30/6/2022 H H C :/C Reçu 30.06.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. ’Oz nDa pas 
utilisé le ,ormulaire 1ôVx a seulement soumis les 
rejets dDespèces KT: en lien avec leurs résolu-
tions spéciNques par e-mail.

[.[ Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

Rapport sur la matrice de captures 
nulles

30/6/2022 PC PC ê :/C Reçu 09.03.2023. ôonnées obligatoires par-
tiellement ,ournies au8 nomes de la CTOV. ôi,-
,érences entre les espèces dans 1ôR et 1RC 
pour les phcIeries cîtières.

’atrice de captures Yéro soumise 
jointe au Rapport de mise en œu-
vre soumis par le ’Oz le 09 mars 
2023x veuilleY mettre L jour en con-
séquence.

Prises et effort

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 11 / 27
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[.6 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries cîtières 30/6/2022 PC PC ê :/C ôonnées partiellement ,ournies par la norme 
CTOV. Agrégé pour tous les mois.

êe ’oYambique a soumis les in,or-
mations manquantes au Secrétariat 
pour e8amenx veuilleY mettre L jour 
l'évaluation en conséquence.

[.5 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries de sur,acef :Sx kkx ZP 30/6/2022 PA PA P/A P/A Aucun senneurx canneurx navire de phcIe util-
isant le Nlet maillant dans le Registre CTOV des 
navires autorisés.

[.à Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries palangrières 30/6/2022 ê :C C :/C Reçu 30.12.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. Krreur dans 
1 carré de grillex soumettant 1 strate par mois.

Fréquences de tailles

[.9 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries cîtières 30/6/2022 C :C C :/C Reçu 30.06.2022 M 30.12.2022 ° ôonnées par-
tiellement soumises au8 normes de la CTOV. 
ôi,,érences entre les espèces déclarées dans 
S] et 1RC pour certaines phcIeries.

[.10 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries de sur,acef :Sx kkx ZP 30/6/2022 PA PA P/A P/A Aucun senneurx canneurx navire de phcIe util-
isant le Nlet maillant dans le Registre CTOV des 
navires autorisés.

[.11 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

:hcIeries palangrières 30/6/2022 :C :C C :/C Reçu 30.12.2022 ° données partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. S] non 
,ournies pour toutes les espècesx certaines es-
pèces dans S] pas dans RCx moins de 1 pois-
son mesuré par t pour certaines espèces.

Qispositifs de concentration de poissons (QCP)

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 12 / 27
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[.12 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

Pavires au8ilaires 30/6/2022 PA PA P/A P/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
des navires de phcIe de la CTOV.

[.13 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24) (2021)

ºours de mer des navires au8iliaires 30/6/2022 PA PA P/A P/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
des navires de phcIe de la CTOV.

[.14 Rés. 1[/02 (1 
to 5)x 1à/0[ 
(à)x 1à/05 (4)x 
19/02 (4x 22 M 
24)  (2021)

ôC: déplo;és par t;pes 30/6/2022 PA PA P/A P/A Aucun navire de ravitaillement/senneur dans le 
Registre des navires de phcIe de la CTOV.

[.1[ Rés. 19/02 
(4.24) (2022)

Pombre de ôC: acti,s Avant le 1er 
du mois

PA PA P/A P/A Aucun navire de ravitaillement/senneur dans le 
Registre des navires de phcIe de la CTOV.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 13 / 27
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6. ’ise en place de mesures dDatténuation et prises accessoires dDespèces Iors du mandat 
de la CTOV

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

6.1 Rés. 15/0[ (6) 
(2021)

ôonnées de captures nominales de 
requins

30/6/2022 C :C C :/C Reçu 30.12.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. Captures de 
requins agrégées sous ’Ay.

6.2 Rés. 15/0[ (6) 
(2021)

ôonnées de prises-et-e,,ort de re-
quins

30/6/2022 C :C C :/C Reçu 30.12.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. Captures de 
requins agrégées sous ’Ay.

6.3 Rés. 15/0[ (6) 
(2021)

ôonnées de ,réquences de tailles 
des requins

30/6/2022 C :C C :/C Reçu 30.12.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. S’A déclaré 
pour les phcIeries de êê uniquement.

6.4 Rés. 15/0[ (3) 
(2022)

Vnterdiction découpe des nageoires 
de requins

13/2/2023
ôepuis 
03/10/2015

:C C C C Vnterdiction par les termes et conditions d'au-
torisation de phcIer avec ,orce de loi. U:ara-
grapIe 2 f êes capitaines de navire doivent 
prendre les mesures nécessaires pour utilis-
er pleinement la totalité des captures de re-
quinsx L l'e8ception des espèces interdites par 
la CTOV. êa pleine utilisation est déNnie comme 
la conservation par le navire de phcIe de toutes 
les parties du requin L l'e8ception de la thtex 
des viscères. et peau8x jusqu'au point de pre-
mier débarquement :aragrapIe 3 a) Requins 
débarqués ,raisGf Vl est interdit au8 e8ploitants 
de navires d'enlever les ailerons de requin L 
bord des navires. Vl leur est également in-
terdit de débarquerx de conserver L bordx de 
transborder et de transporter des ailerons de 
requin qui sont n'est pas naturellement at-
tacIé L la carcasse de requin jusqu'au premier 
point de débarquement totalisant plus de [ J 
du poids des requins L bordx jusqu'au premier 
point de débarquementx ceu8 qui n'e8igent pas 
actuellement que les nageoires et les carcass-
es soient débarquées ensemble au point de 
premier débarquement prennent les mesures 
nécessaires pour garantir le respect du ratio de 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 14 / 27
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[ J par la certiNcationx la surveillance par un 
observateur ou d'autres mesures appropriées.U

6.[ Rés. 12/09 (2) 
(2022)

Vnterdiction des captures de tous 
les requins-renards de la ,amille des 
Alopiidæ

13/2/2023
ôepuis 
05/05/2010

:C C C C ’is en oeuvre par TMC de lDAT]x actualisés 
19.04.22  et la licence de phcIe dDétat cîtier 
actualisés 19.04.22 M ôecreto à9/2020 Art 146 
M Anne8e XVVV

6.6 Rés. 13/06 (3) 
(2022)

Vnterdiction des captures des re-
quins océaniques (Carcharhinus 
longimanus)

13/2/2023
ôepuis 
14/0à/2013

:C C C C ’is en oeuvre par TMC de lDAT]x actualisés 
19.04.22  et la licence de phcIe dDétat cîtier 
actualisés 19.04.22 M ôecreto à9/2020 Art 146 
M Anne8e XVVV

6.5 Rés. 19/03 (3) 
(2022)

Vnterdiction de conserver L bordx 
transborderx débarquerx stoc_er des 
Mobulidae

13/2/2023
ôepuis 
29/10/2019

C C C C Vnterdit par le Règlement des phcIes mar-
itimes M mis en oeuvre par TMC licences et de 
lDAT] Appendice 1. Actualisé 19.04.22 M ôe-
creto à9/2020 Art 146

6.à Rés. 19/03 ([x 
Anne8e 1) (-
2022)

Vnterdiction de ga,,erx soulever par 
les ,entes brancIiales/spiraclesx 
percer des trous L travers le corps 
des raies. Obligation de libèrer vi-
vantesx application des procédures 
de manipulation des Mobulidae

13/2/2023
ôepuis 
29/10/2019

C :C C C Vnterdit par le Règlement des phcIes mar-
itimes M mis en oeuvre par TMC licences et de 
lDAT] Appendice 1 Résolution de la CTOV 19/03 
paragrapIes [x 6 M 9. Actualisé 19.04.22

6.9 Rés. 12/04 ([) 
(2022)

Rapport sur avancement de lDappli-
cation de Rés. 12/04

9/3/2023
ôepuis 
29/10/2019

PC PC C :/C Reçu 09.03.2023. Aucun progrès rapportè avec 
e-’ARVS sur mise en œuvre résolution 12/04x 
des in,ormations dans PRx in,ormations par-
tielles/pas au standard de la CTOV. P'a pas util-
isé le modèle de rapport recommandé.

6.10 Rés. 12/04 (3) 
(2021)

ôonnées sur les interactions avec 
tortues marines

30/6/2022
ôepuis 
29/10/2019

C C C :/C Reçu 30.06.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. ôon-
nées soumises par e-mailx métadonnées man-
quantes.

êe ’oYambique a pris note de 
l'observation et procédera en con-
séquence dans les procIaines 
soumissions.

6.11 Rés. 12/04 (à) 
(2022)

:alangrier possède M emploie 
coupe-lignes M dégorgeoirs L bord

13/2/2023
ôepuis 
06/0à/2009

C :C C C Vnterdit par le Règlement des phcIes mar-
itimes M mis en oeuvre par TMC licences et de 
lDAT] Appendice 1 Résolution de la CTOV 19/03 
paragrapIe à. Actualisé 19.04.22 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 15 / 27
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6.12 Rés. 12/04 (9) 
(2022)

Senneur possède M emploie sal-
abres L bord

13/2/2023
ôepuis 
06/0à/2009

PA PA C C Vnterdit par le Règlement des phcIes mar-
itimes M mis en oeuvre par TMC licences et de 
lDAT] Appendice 1 Résolution de la CTOV 19/03 
paragrapIe 9. Actualisé 19.04.22. Aucun sen-
neur sur le RPA de la CTOV en 2022.

6.13 Rés. 12/06 (1 
M 2) (2021)

ôonnées sur les interactions oiseau8 
de mer

30/6/2022
ôepuis 
06/0à/2009

C C C :/C Reçu 30.06.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. ôon-
nées soumises par e-mailx métadonnées man-
quantes. Toutes les in,ormations relatives L la 
:TK doivent htre communiquées sous ,orme 
1ôV.

êe 30.06.2022x le ’oYambique a 
soumis par e-mail un rapport PVê au 
Secrétariat de la CTOV car aucune 
interaction n'a été enregistrée pour 
la période de ré,érence. 7euilleY 
mettre L jour le statut d'évaluation 
de :/C L C.

6.14 Rés. 12/06 ([) 
(2022)

’ise en place de mesures dDatténu-
ation au sud des 2[+S

13/2/2023
ôepuis 
01/11/2010

C C ê C A indiqué l'obligation est en place et mise en 
œuvre par les termes et conditions de l'AT] 
avec ,orce de loi. Ré,érence légale f termes et 
conditions de l'AT] .

6.1[ Rés. 13/04 (5) 
(2021)

ôonnées sur les interactions avec 
les cétacés

30/6/2022
(Tous engins)

C C C :/C Reçu 30.06.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. ôon-
nées soumises par e-mailx métadonnées man-
quantes.

êe ’oYambique a pris note de 
l'observation et procédera en con-
séquence dans les procIaines 
soumissions.

6.16 Rés. 13/04 (à) 
(2022)

Cas dDencerclement dDun cétacé 9/3/2023
(:our :S)

PA PA P/A P/A P'a aucun senneur opérant dans la Yone de 
compétence de la CTOV en 2022.

6.15 Rés 13/0[ (5) 
(2021)

ôonnées sur les interactions avec 
les requins-baleines

30/6/2022
(Tous engins)

C C C :/C Reçu 30.06.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. ôon-
nées soumises par e-mailx métadonnées man-
quantes. Toutes les in,ormations relatives L la 
:TK doivent htre communiquées sous ,orme 
1ôV.

êe 30.06.2022x le ’oYambique a 
soumis par e-mail un rapport PVê au 
Secrétariat de la CTOV car aucune 
interaction n'a été enregistrée pour 
la période de ré,érence. 7euilleY 
mettre L jour le statut d'évaluation 
de :/C L C.

6.1à Rés 13/0[ (à) 
(2022)

Cas dDencerclement dDun re-
quin-baleine

9/3/2023
(:our :S)

PA PA P/A P/A :as de navire :S opérant dans la Yone de com-
pétence de la CTOV.

6.19 Rés 1à/02 (4) 
(2021)

20/11/2022
(SC)

PC PC C C Vn,ormations ,ournies le 16.11.2022. ActionsGf 
ºournal de phcIe L bordx Observateur L bord 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 16 / 27
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Vn,ormation sur mesures prises pour 
suivre les capture de requin peau 
bleue

des navires de phcIe. VOTC-2022-SC2[-PR1à f 
ôans la phcIerie L la palangrex des in,orma-
tions sur le requin peau bleue ont été collectées 
par le biais du programme d'observateurs sur 
la taille et le statut de maturité. êe nouveau rè-
glement de phcIe maritime approuvé en 2020 
(ôécret n.+ à9/2020 du à octobre) a établi la 
taille minimale de 1[0 cm Tê pour le requin 
peau bleue capturé dans toutes les phcIeries 
(article 14[ - anne8e XV) et le Nnning a été 
interdit (nr. 6 du article 146). êes capitaines 
de phcIe sont continuellement encouragés L 
consigner sur les journau8 de bord et L sig-
naler cette espèce de requin lors du brieNng 
préalable L la phcIe. Kn outrex cette résolution 
est incluse dans les termes et conditions de la 
licence de tIon.

6.20 Rés 1à/0[ (9) 
(2021)

Vn,ormation sur mesures prises au 
niveau national pour pour suivre les 
prises et la gestion des phcIeries de 
marlin ra;éx marlin noirx marlin bleu 
et voilier indopaciNque

20/11/2022
(SC)

PC PC C C Vn,ormations ,ournies le 16.11.2022. ActionsGf 
ºournal de phcIe L bordx Observateur L bord 
des navires de phcIe. VOTC-2022-SC2[-PR1à f 
êa nouvelle réglementation de la phcIe mar-
itime (ôécret n.+ à9/2020 du à octobre) a 
établi la taille minimale de 60 cm Tê pour 
les istiopIoridés capturés dans toutes les 
phcIeries comme mesure de conservation 
pour ce groupe. ôe plusx une limite de prise 
quotidienne de 2 istiopIoridés par phcIeur a 
été établie pour la phcIe récréative et sportive 
par le nouveau règlement sur la phcIe récréa-
tive et sportive. êes captures d'istiopIoridés 
sont capturées dans les journau8 de bord et 
déclarées con,ormément L la res. 1[/01. ôes 
in,ormations sur les istiopIoridés ont été re-
cueillies par le biais du programme d'obser-
vateurs dans les phcIeries palangrièresx les 
phcIeries artisanales et les phcIeries récréa-
tives. êes capitaines de phcIe sont contin-
uellement encouragés L enregistrer et L sig-
naler cette espèce de requin lors du brieNng 
préalable L la phcIe. Kn outrex cette résolution 
est incluse dans les termes et conditions de la 
licence de tIon.

6.21 Rés 1à/0[ ([) 
(2022)

Vnterdiction de retenir L bordx trans-
borderx débarquerx tout marlin ra;éx 
marlin noirx marlin bleu et voilier in-
dopaciNque in,érieur L 60 cm de 
longueur ma8illaire in,érieur-,ourcIe

13/2/2023
ôepuis 
04/10/201à

:C :C C C Vnterdit par le Règlement des phcIes mar-
itimes M mis en oeuvre par TMC licences et de 
lDAT] Appendice 1 Résolution de la CTOV 1à/0[ 
paragrapIes 2 M [. Actualisé 19.04.22 

6.22 13/2/2023 H H P/A P/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 17 / 27
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Rés 19/0[ (1) 
(2022)

Retention espèces de tIons ciblées 
(–]T/Syº/kKT) L bord

ôepuis 
29/10/2019
(:S)

Reçu 13.02.2023. P'a pas de senneurs opérant 
dans la Yone de compétence de la CTOV.G

6.23 Rés 19/0[ (2) 
(2022)

Retention espèces non ciblées L 
bord

13/2/2023
ôepuis 
29/10/2019
(:S)

H H P/A P/A Reçu 13.02.2023. P'a pas de senneurs opérant 
dans la Yone de compétence de la CTOV.G

6.24 Rés 19/03 (à) 
(2021)

ôonnées sur les interactions avec 
les raies Mobulidae

30/6/2022
ôepuis 
29/10/2019
(Tous engins)

H H C :/C Reçu 30.12.2022 ° ôonnées partiellement 
soumises au8 normes de la CTOV. ôon-
nées soumises par e-mailx métadonnées man-
quantes.

êe ’oYambique a pris note de 
l'observation et procédera en con-
séquence dans les procIaines 
soumissions.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 18 / 27
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5. Pavires illicitesx non déclarésx non réglementés (VPP)

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

5.1 Rés. 1à/03 ([ 
M 1à) (2022)

Vnscription VPP 13/2/2023 C C C C VOTC-2022-S26-R M VOTC Vãã 7essels 
êist 20220[26(K ])f Aucun navire inclus sur la 
liste VPP de la CTOV en 2022.

5.2 Rés. 05/01 (2) 
(2022)

Con,ormité des ressortissants 13/2/2023 C C C C VOTC Vãã 7essels êist 20220[26(K ])f Aucun 
ressortissant L bord de navires Ngurant sur la 
liste VPP de la CTOV en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 19 / 27



VOTC-2023-CoC20-CR1àF]& 

à. Transbordements

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

à.1 Rés. 22/02 
(2à) (2021)

Transbordements en mer H rapport 
des C:C

Avant 
1[/9/2022

PA PA P/A P/A VOTC-2022-CoC19-04a - P'a pas participé au 
programme régional d'observateurs (:RO) de 
la CTOV pour surveiller les transbordements en 
mer en 2021. Aucun êSTê7 sur le registre CTOV 
des navires autorisés en 2021.

à.2 Res. 22/02 
(Anne8 1x p.6) 
(2022)
FAnne8 2 p5 
’ô7&

Rapport sur les transbordements au 
port

9/3/2023 C C C C Reçu le 11.02.2023. A des êST7 sur le Reg-
istre des navires autorisés de la CTOV en  2022. 
Ses êST7 n'ont pas transbordé dans des ports 
étrangers en 2022.

à.3 Rés. 22/02 
(àM9) (2022)

êiste des navires transporteurs au-
torisés

13/2/2023
ôepuis 
01/05/200à

PA PA P/A P/A Aucun navire transporteur battant pavillon in-
scrit au Registre des navires transporteur 
(RC7) et ne participe pas au programme ré-
gional d'observateurs (:RO) de la CTOV pour 
surveiller les transbordements en mer.

à.4 Rés. 22/02 
(31) (2022)

Rapport des résultats dDenquhtes 
sur les in,ractions présumées

1[/1/2023 PA PA P/A P/A Pe participe pas au programme régional d'ob-
servateurs (:RO) de la CTOV pour surveiller les 
transbordements en mer.

à.[ Res. 22/02 
(Anne8 4x p.13) 
(2022)

:aiement contribution :RO (Appel 
de ,ond 03/03/2022)

1/4/2022 PA PA P/A P/A Pe participe pas au programme régional d'ob-
servateurs (:RO) de la CTOV pour surveiller les 
transbordements en mer.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 20 / 27
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9. Observateurs F:AS K7Aêãù :OãR êDAPPùK 2021 Aã CO’VTù ôDA::êVCATVOP 20&

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

9.1 Rés. 11/04 (9) 
(2021)

:rogramme régional dDobservateurs 
(nombre de navires suivis et cou-
verture par t;pes dDengins)

9/3/2023 PA PA :as évaluée Pon évalué P/A

9.2 Rés. 11/04 (2) 
(2021)

[J obligatoirex en mer (Tous 
navires)

13/2/2023
ôepuis 2013

PA PA :as évaluée Pon évalué P/A

9.3 Rés. 11/04 (4) 
(2021)

[J débarquements artisanau8 13/2/2023
ôepuis 2013

PA PA :as évaluée Pon évalué P/A

9.4 Rés. 11/04 
(11) (2021)

Rapports dDobservateurs 13/2/2023
1[0 jours 
après la 
marée

PA PA :as évaluée Pon évalué P/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 21 / 27
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10. :rogramme de document statistique

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

10.1 Rés. 01/06 ([) 
(2022)

Rapport 1er semestre (2022) 1/10/2022 PA PA P/A P/A Reçu 13.02.2023. A déclaréf a pas importé de 
patudo au cours du 1er semestre 2022.

10.2 Rés. 01/06 ([) 
(2021)

Rapport 2e semestre (2021) 1/4/2022 PA PA P/A P/A Reçu 13.02.2023f A déclaréf A pas importé de 
patudo au cours du 2e semestre 2021.

10.3 Rés. 01/06 (6) 
(2021)

Rapport annuel (2021) 9/3/2023 C :C C C Rapport obligatoire reçu 09.03.2023.

10.4 Rés. 01/06 (2) 
(2022)

Vn,ormation sur les institutions et 
,onctionnaires autorisés

13/2/2023
ôepuis 
01/05/2022

C C C C ôernière mise L jour 15.06.2021.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 22 / 27
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11. Vnspections au port

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

11.1 Rés. 0[/03 (à) 
(2021)

:rogramme dDinspection au port 
débarquements navires étrangers

1/5/2022 PC PC P/A P/A Aucun débarquement d'espèces de la CTOV 
dans mes ports en 2021.

11.2 Rés. 16/11 
([.1 M 19.1a) 
(2022)

êiste des ports désignés 13/2/2023
ôepuis 
31/12/2010

C C C C Reçuf 13.06.2010. A désigné 3 portsf keirax 
’aputox Pacala° Autorité compétentef Admin-
istraç o Pacional ôas :escas (AôPA:)° ôe-
mande préalable dDentrée au portf 4àB. A 
déclaré f Aucune mise L jour pour 2022. Com-
munication (22.09.2022) avec le ’oYambique 
indique un cIangement d'autorité compétente 
en matière de :S’ d'VPA’AR L AôPA:. Au-
cune in,ormation soumise (rappels envo;és 
au ’oYambique les 10.10.2022 et 1[.11.2022) 
pour mettre L jour les in,ormations :S’ (Res-
olution 16/11 paragrapI [ - 19.1a)b)c)).

11.3 Rés. 16/11 
([.1 M 19.1c) 
(2022)

Autorité compétente désignée 13/2/2023
ôepuis 
31/12/2010

C C :/C :/C Reçuf 13.06.2010. A désigné 3 portsf keirax 
’aputox Pacala° Autorité compétentef Admin-
istraç o Pacional ôas :escas (AôPA:)° ôe-
mande préalable dDentrée au portf 4àB. A 
déclaré f Aucune mise L jour pour 2022. Com-
munication (22.09.2022) avec le ’oYambique 
indique un cIangement d'autorité compétente 
en matière de :S’ d'VPA’AR L AôPA:. Au-
cune in,ormation soumise (rappels envo;és 
au ’oYambique les 10.10.2022 et 1[.11.2022) 
pour mettre L jour les in,ormations :S’ (Res-
olution 16/11 paragrapI [ - 19.1a)b)c)).

11.4 Rés. 16/11 
([.1 M 19.1b) 
(2022)

:ériodes de notiNcation préalable 13/2/2023
ôepuis 
31/12/2010

C C C C Reçuf 13.06.2010. A désigné 3 portsf keirax 
’aputox Pacala° Autorité compétentef Admin-
istraç o Pacional ôas :escas (AôPA:)° ôe-
mande préalable dDentrée au portf 4àB. A 
déclaré f Aucune mise L jour pour 2022. Com-
munication (22.09.2022) avec le ’oYambique 
indique un cIangement d'autorité compétente 
en matière de :S’ d'VPA’AR L AôPA:. Au-
cune in,ormation soumise (rappels envo;és 
au ’oYambique les 10.10.2022 et 1[.11.2022) 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 23 / 27
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pour mettre L jour les in,ormations :S’ (Res-
olution 16/11 paragrapI [ - 19.1a)b)c)).

11.[ Rés. 16/11 
(13.1) (2022)

Rapports dDinspection au port 13/2/2023
3 jours après 
l'inspection

ê :C P/A P/A Reçu 13.02.2023. A déclaré pour 2022 f Aucune 
escalex aucun re,us d'entrée au portx aucun re-
,us d'utilisation du portx aucun navire étranger 
inspectéx aucun rapport d'inspection soumis 
dans e-:S’. Aucun êAP/TRX surveillé. ôon-
nées e-:S’ f Aucune escale au port.  ãtilisation 
de e-:S’ pour les navires nationau8.

11.6 Rés. 16/11 
(10.1) (2022)

Vnspection d'au moins [J êAP/TRX 13/2/2023
ôepuis 
01/03/2011

PC PC P/A P/A Reçu 13.02.2023. A déclaré pour 2022 f Aucune 
escalex aucun re,us d'entrée au portx aucun re-
,us d'utilisation du portx aucun navire étranger 
inspectéx aucun rapport d'inspection soumis 
dans e-:S’. Aucun êAP/TRX surveillé.  ôon-
nées e-:S’ f Aucune escale au port.  ãtilisation 
de e-:S’ pour les navires nationau8.

11.5 Rés. 16/11 
(5.3) (2022)

Re,us dDentrée au port 13/2/2023
ôepuis 
01/03/2011

C C C C Reçu 13.02.2023f A déclaréf pas de re,us d'en-
tréex pas de re,usx pas de retrait de re,us d'us-
age du port en 2022. ôonnées e-:S’ f Aucune 
escale.

11.à Rés. 16/11 
(9.3) (2022)

Re,us d'utilisation du port 13/2/2023
ôepuis 
01/03/2011

H H C C Reçu 13.02.2023f A déclaréf pas de re,us d'en-
tréex pas de re,usx pas de retrait de re,us d'us-
age du port en 2022. ôonnées e-:S’ f Aucune 
escale.

11.9 Rés. 16/11 
(9.4) (2022)

Retrait d'un re,us d'utilisation du port 13/2/2023
ôepuis 
01/03/2011

H H C C Reçu 13.02.2023f A déclaréf pas de re,us d'en-
tréex pas de re,usx pas de retrait de re,us d'us-
age du port en 2022. ôonnées e-:S’ f Aucune 
escale.

11.10Rés. 16/11 
(1[.1) (2022)

Signaler un navire pratiquant la 
phcIe VPP L la suite d'une inspection

13/2/2023
ôepuis 
01/03/2011

H H P/A P/A Reçu le 13.02.2023. A déclaré aucune escale M 
inspection en 2022x aucun moti, clair de croire 
qu'un navire se soit livré L la phcIe VPP/L des 
activités liées L la phcIe VPP suite L une in-
spection au port.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 24 / 27
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:roblèmes actuels concernant le niveau dDapplication par 
Mozambique des mesures de conservation et de gestion de la 

CTOVx identiNés par le CdA20 en 2023 
Après e8amen du Rapport dDapplication 2023 de ’OzA’kVQãKx le président du Comité dDapplication a identiNé les problèmes 
signiNcati,s de non con,ormité suivantsx pour discussion.

’uestions de conformité répétées:

Réf. CR 
e-Maris 

(1)

’uestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

1.3 A soumis le rapport obligatoirex Rapport national scientiNquex des sections non complètèesx 
comme requis par CS. :lusieurs e8igences clés ne sont pas couvertes dans la soumission 
(comme les sections 6.6 et 6.à). 

:/C P/C

3.6 PDa pas soumis toutes les in,ormations concernant la êiste des navires autorisés de plus de 24Gmx 
comme requis par la Résolution 19/04.  Vn,ormations obligatoires manquantes f volume total de 
cales L poissonx période d'autorisation périmée.

:/C :/C

3.5 PDa pas soumis toutes les in,ormations concernant la êiste des navires autorisés de plus de 24Gmx 
comme requis par la Résolution 19/04.  Vn,ormations obligatoires manquantes f volume total de 
cales L poissonx période d'autorisation périmée.

:/C :/C

[.1 PDa pas déclaré la capture nominale pour les phcIeries cîtières au8 normes de la CTOVx tel que 
requis par la Résolution 1[/02. êe ,ormulaire 1RC ne contient des données que pour les phcIeries 
cîtières.

:/C :/C

[.[ PDa pas déclaré la matrice de captures nulles au8 normes CTOVx tel que requis par la Résolution 
1à/05. Aucune donnée 1RC/ôV pour les phcIeries cîtières x aNn de quantiNer la 1ôR.

:/C P/C

[.6 PDa pas déclaré la prise et e,,ort pour les phcIeries cîtières au8 normes de la CTOVx tel que requis 
par la Résolution 1[/02. Agrégé pour tous les mois.

:/C P/C

[.à PDa pas déclaré la prise et e,,ort pour les phcIeries palangrières au8 normes de la CTOVx tel que 
requis par la Résolution 1[/02. Krreur dans 1 carré de grillex soumettant 1 strate par mois.

:/C :/C

[.9 PDa pas déclaré les ,réquences de tailles pour les phcIeries cîtières au8 normes de la CTOVx tel 
que requis par la Résolution 1[/02. Gôonnées de S] ,ournies pour certaines espèces/certains 
engins mais aucune donnée de RC pour vériNer le niveau de S].

:/C :/C

[.11 PDa pas déclaré les ,réquences de tailles pour les phcIeries palangrières au8 normes de la CTOVx 
tel que requis par la Résolution 1[/02. S] not provided ,or all speciesx some S] species not in 
RCx less tIan 1 NsI measured per ’t ,or some species.

:/C :/C

6.1 PDa pas ,ourni les données de captures nominales sur les requinsx au8 normes de la CTOVx tel que 
requis par la Résolution 15/0[. Captures de requins agrégées sous ’Ay.

:/C :/C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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6.2 PDa pas ,ourni les données de prise et e,,ort sur les requins au8 normes de la CTOVx tel que requis 
par la Résolution 15/0[. Captures de requins agrégées sous ’Ay.

:/C :/C

6.3 PDa pas ,ourni les données de ,réquences de tailles sur les requinsx pour toutes les Éottillesx au8 
normes de la CTOVx tel que requis par la Résolution 15/0[. S’A déclaré pour les phcIeries de êê 
uniquement.

:/C :/C

6.9 A soumis le Rapport sur les avancées dans la mise en œuvre de la Resolution 12/04x pas au8 
normes de la CTOVx tel que requis par la Résolution 12/04.

:/C P/C

- -

- -

1 f Puméro de re,erence de lDe8igence du rapport dDapplication et e-’ARVS

’uestions de conformité non répétées:

Réf. CR 
e-Maris 

(1)

’uestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

2.5 PDa pas soumis le modele de êivre de phcIe nationale o cielsx pour toutes les Éottilles/enginsx 
tel que requis par la Résolution 1[/01. Aucun journal de phcIe déclaré pour les navires (:S/TraEne 
L la ligne/êê cîtier/ZP) de moins de 24 mètres opérant dans la zKK (Res 1[/01 para 11).

:/C C

2.2à PDa pas soumis le Rapport sur l'e8amen des actions et mesures internes de l'ùtat du pavillonx tel 
que requis par la Résolution 19/04.

P/C P/A

3.3 Avait un accord d'a,,rètementx en tant que C:C a,,réteusex des in,ormations non con,ormes au8 
normes de la CTOVx comme l'e8ige la résolution 19/05. Vn,ormations ,ournies après le début des 
activités de phcIe.

:/C P/A

3.12  PDa pas soumis toutes les in,ormations relatives L la êiste des navires a;ant phcIé lDalbacorex 
tel que requis par la Résolution 10/0à. :our les phcIeries artisanalesx aucun navire déclaré.

:/C P/A

[.4 PDa pas déclaré les Rejets au8 normes CTOVx tel que requis par la Résolution 1[/02. PDa pas utilisé 
le ,ormulaire 1ôV.

:/C P/A

6.10 PDa pas déclaré les données sur les interactions avec les tortues marines au8 normes CTOVx tel 
que requis par la Résolution 12/04. ôonnées soumises par e-mailx métadonnées manquantes

:/C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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6.13 PDa pas soumis les données sur les interactions avec les oiseau8 de mer au8 normes de la 
CTOVx comme requis par la Résolution 12/06. ôonnées soumises par e-mailx métadonnées 
manquantes. Vn,ormations relatives L la :TK doivent htre communiquées sous ,orme 1ôV.

:/C C

6.1[ PDa pas déclaré les données sur les interactions avec les cétacés au8 normes CTOVx tel que requis 
par la Résolution 13/04. ôonnées soumises par e-mailx métadonnées manquantes.

:/C C

6.15 PDa pas déclaré les données sur les interactions avec les requins-baleines au8 normes de la CTOVx 
tel que requis par la Résolution 13/0[. Gôonnées soumises par e-mailx métadonnées manquantes. 
Vn,ormations relatives L la :TK doivent htre communiquées sous ,orme 1ôV.

:/C C

6.24 PDa pas déclaré les données sur les interactions avec les raies ’obulidae au8 normes CTOVx tel 
que requis par la Résolution 19/03. ôonnées soumises par e-mailx métadonnées manquantes.

:/C P/A

11.3 PDa pas soumis in,ormations sur l'autorité compétentex tel que requis par la Résolution 16/11. :/C C

- -

- -

- -

- -

1 f Puméro de re,erence de lDe8igence du rapport dDapplication et e-’ARVS

’uestions d application répétées:
13

’uestions d application non répétées:
11

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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